
Liste des subventions versées par la commune en  2008 
 
Académie de la Dombes 50,00€       

ADMR de Chaleins 80,00€       

AFCV Etoile du matin 108,00€      

AFDCM Musique 410,00€     Mise à disposition d'un local 

Amicale Boules 60,00€       

Amicale des sapeurs pompiers 500,00€      

Amicale du personnel 3 500,00€   

Anciens d'AFN 50,00€       

APEL école privée 1 910,00€   

Arc en ciel de Seyssel 50,00€       

Archers 40,00€      Mise à disposition d'un terrain 

Art en sort 2 000,00€   

ASM Foot 2 450,00€  Mise à disposition de terrains et de locaux 

Association formation professionnelle BTP 90,00€       
Banque alimentaire de l'Ain 150,00€      

Bibliothèque en campagne 150,00€      

Club nautique 45,00€       

Comité de liaison résistance 20,00€       

Comité des fêtes 18 250,00€ Mise à disposition d'un local 

Confrérie des Minimes 750,00€     Mise à disposition d'un local 

Coopérative scolaire école élémentaire 1 000,00€   

Croix Rouge française de Thoissey 230,00€     Mise à disposition d 'un local 

Francs pêcheurs 3 750,00€   

Jeunes sapeurs pompiers 20,00€       

Loisirs et créativités 460,00€     Mise à disposition de locaux 

Office National des Anciens Combattants 50,00€       

Parents d'élèves du collège de Thoissey 4 110,00€   

Philarmonique de Belleville 45,00€       

Pont des échanges et du partage 50,00€       

Prévention routière 30,00€       

RASED de Thoissey 400,00€      

Sou des écoles 5 050,00€  Mise à disposition de locaux  

Tennis club 760,00€     Mise à disposition de terrains et de locaux 

Touring Canoe Kayak 80,00€      Mise à disposition de locaux 

UCAM enseignes de Montmerle 30,00€       

Union cycliste de Belleville 31,00€       

Union des familles du collège de Saint-Didier 1 530,00€   

CECOF d'Ambérieu en Bugey 90,00€       

Centre Léon Bérard 90,00€       

CIFA Mercurey 30,00€       

GRM assurance du personnel 1 431,05€   

Lycée privé rural de l'Ain 30,00€       

MFR Anse 30,00€       

MFR Bâgé le Chatel 30,00€       



MFR Pont de Veyle 90,00€       

MFR Villié-Morgon 60,00€       

CCAS 15 000,00€ Mise à disposition d'un agent  

Maison de retraite 50 000,00€  

 


